
 
 
 
 

                                                                                                                          

Montpellier, le 29 septembre 2025   

 
 
 

 
 
 Objet : interruption des opérations financières au premier trimestre 2026 

 
 

 

Madame, Monsieur 

 

 

L’université de Montpellier Paul Valéry (SIRET 932 490 899 00014) change son 
outil de gestion financière au 1er janvier 2026. 

Ce changement est imposé par le fait que la version actuelle de l’outil ne sera plus 
maintenue. 

Des opérations complexes vont devoir être menées, avec comme conséquence 
l’interruption de l’émission des bons de commande, des paiements et de la 
facturation client au cours du premier trimestre 2026. 

La date exacte de reprise des opérations n’est pas encore connue avec précision. 

Afin de minimiser l’impact de cette interruption, l’ensemble des services de 
l’université sont mobilisés pour finaliser les opérations d’engagement et de 
paiement en cours en 2025, et éditer de façon anticipée les bons de commande du 
premier trimestre 2026, lorsque cela sera possible. 

Pendant l’interruption, le dépôt des factures sur Chorus Pro demeure le mode de 
dépôt à utiliser. Pour autant, il n’y aura pas de paiement avant la reprise des 
opérations. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter vos interlocuteurs 
habituels, ainsi que l’adresse : 

sifacplus@univ-montp3.fr 

En précisant le service de l’université ou le nom de votre interlocuteur habituel. 

Nous nous excusons pour la gêne occasionnée par cet arrêt impératif, et vous 
assurons que l’ensemble des services mettent tout en œuvre pour en limiter la 
durée.  

 
 
 
    La direction de l’université de Montpellier Paul-Valéry 
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